Résumé :

A l’aide de quelques exemples issus du discours philosophico-politique pré-moderne, je remettrai en question l’idée d’une séparation nette entre d’une part une pensée politique ancienne, qui distinguait radicalement économie et politique, et d’autre part une pensée moderne qui les réunit dans l’économie politique, tout en nous laissant l’espoir qu’une politique pure était possible, mais en offrant malgré tout les bases nécessaires à la disparition actuelle du politique dans la gestion. Ces grands partages étant atténués, nous pourrons alors questionner ce qu’ils permettaient de voiler (et donc d’éloigner du politique) et que rendrait au contraire apparent l’idée, anti-politique et anti-juridique, que l’Etat et la maisonnée se gèrent semblablement. Deux « horreurs » apparaîtront alors, en apparence contraires, dont il s’agira de comprendre la combinaison : la prétention à une objectivité de la politique, et la nécessité de faire reposer cette dernière sur des processus de subjectivation.  
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Ses travaux actuels portent sur l’histoire des normativités statistiques ainsi que sur la notion de courage (dans le cadre du Projet Courage de la Fondation Bernheim).

